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Monsieur Nicolas BODOT 
Secrétaire du CSE Poreaux 
Délégué Syndical CGT Poreaux 
 
 
 
 
 
 
Aubervilliers, le 25 mai 2020 

 
 
 
 
 
 
 
Monsieur,  

 

Je reviens vers vous à la suite de la correspondance que vous avez adressée au Groupe Saint-

Gobain et aux échanges intervenus par la suite concernant la recherche d’un repreneur de Lapeyre. 

 
Tout d’abord, je souhaite vous confirmer que le Groupe Saint-Gobain et la Direction de Lapeyre sont 

alignés sur l’objectif de redressement de Lapeyre. Comme je vous l’avais indiqué à la fin de l’année 

2019, l’objectif prioritaire du Groupe Saint-Gobain est d’accompagner Lapeyre dans son redressement 

et d’assurer sa pérennité. L’annonce de la recherche d’un repreneur en septembre 2019 s’inscrit dans 

cette démarche. Le Groupe Saint-Gobain ne s’engagera dans un projet de reprise que si celui-ci offre 

des garanties sérieuses concernant l’accompagnement de Lapeyre dans sa stratégie de 

redressement. 

 

Nous vous confirmons que à ce jour aucune décision n’est prise concernant le projet de cession. Si 

nous étions en situation de prendre une telle décision, les représentants du personnel seraient bien 

évidemment informés et consultés. 

 
Le processus de recherche d’un repreneur est toujours en cours. Le Groupe Saint-Gobain par 

l’intermédiaire de son mandataire la banque BNP Paribas est, comme vous l’a précisé Monsieur Régis 

BLUGEON, disposé à analyser les offres sérieuses de reprise qui pourraient se présenter. 
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Toutefois, comme j’ai eu l’occasion de le préciser lors de la conclusion de l’accord portant sur 

l’expertise contractuelle, le rôle de l’Expert du CSE et celui des représentants du personnel n’est pas 

de se substituer à celui de l’actionnaire concernant un potentiel repreneur.  

 
Par ailleurs, j’ai noté avec regret que vous faisiez le constat d’une absence de dialogue social au sein 

de Lapeyre. Pourtant, Lapeyre et le Groupe Saint-Gobain ont montré à de multiples reprises leur 

attachement au dialogue social. L’annonce faite aux représentants du personnel, en l’absence de 

toute obligation légale, du lancement d’un processus exploratoire de recherche d’un repreneur, ou 

encore la conclusion d’un accord portant sur une mission contractuelle exceptionnelle et d’ampleur, 

démontrent cet attachement au dialogue social.  

 

Dans le contexte exceptionnel que nous traversons aujourd’hui, il me semble déterminant que nous 

nous concentrions tous sur la sortie de crise et le redressement de Lapeyre. 

 
Je reste bien évidemment à votre disposition pour échanger de vive voix, notamment lors de notre 

prochain observatoire social, qui se déroulera dans les prochains jours. 

 
Je vous prie Monsieur, de recevoir mes salutations distinguées, 

 

 

 

François ROLLET 

Président Directeur Général de LAPEYRE  

 


